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Comptes 2009 bien meilleurs que prévu

Stop aux mesures d’assainissement prévues dès 2011
Malgré la récession, les comptes 2009 bouclent avec un excédent de 2,7 milliards, bien mieux que le budget. Vu ces résultats et la situation qui va rester tendue sur le marché du travail, les allégements budgétaires d’1,5 milliard de francs, qui sont prévus dès 2011, doivent être supprimés.

Ces chiffres noirs et cet excédent de recettes est d’autant plus remarquable que le Parlement a accordé  plus d’un milliard supplémentaire par rapport au budget dans le cadre de mesures de relance de la conjoncture.

L’amélioration par rapport au budget n’est pas seulement due à certaines recettes plus élevées que prévu mais aussi à un strict contrôle des dépenses. En effet, celles-ci ont été inférieures  de 0,8 milliard au montant budgétisé.

Le budget 2010, voté par le Parlement, respecte encore les exigences du frein à l’endettement, avec un déficit de deux milliards prévu. Et, selon les prévisions actuelles, la crise devrait se résorber en 2011.
Il en résulte que le programme d’économies prévoyant des allégements budgétaires d’au moins 1,5 milliard par an entre 2011 et 2013 doit être revu à l’aune des comptes 2009. Travail.Suisse estime dès lors que la consultation qui est prévue au premier trimestre 2010 sur la consolidation du budget doit être abandonnée.  Il serait en tout cas totalement faux de faire des coupes dans des investissements fondamentaux pour la prospérité à long terme de la Suisse, à savoir la recherche, la formation, les infrastructures publiques et les domaines porteurs d’innovation, de croissance et d’emplois comme les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique.
Réexamen des tâches de la Confédération : un exercice inutile

Le réexamen des tâches de la Confédération n’a plus non plus lieu d’être dans la mesure où cet exercice n’est fait que pour stabiliser la quote-part de l’Etat sur la période allant de 2008 à 2015. Or la quote-part de l’Etat a baissé par rapport à 2006 et se situe largement sous la barre des 40%, le niveau qui sert à justifier le réexamen des tâches.  Un argument supplémentaire à la suppression de ce réexamen est le fait que la Suisse traverse remarquablement bien la crise financière et économique sur le plan des finances fédérales, par rapport aux autres pays européens. Ainsi, alors que dans beaucoup d’autre pays, la dette atteint des niveaux records par rapport au PIB, la Suisse se paye le luxe de réussir à réduire sa dette en pleine période de crise économique : au 31 décembre 2009, elle s’élevait à 110,9 milliards de francs et a pu être réduite de 20 milliards par rapport à son niveau le plus élevé atteint en 2005.

C’est la sixième année consécutive que les comptes de la Confédération affichent en fin d’année un résultat nettement plus positif que le budget. En 2004 et 2005, le déficit avait été nettement inférieur au budget et, en 2006, 2007 et 2008, les excédents ont dépassé de plusieurs milliards de francs le budget.

Il faut donc se poser la question de savoir si les budgets ne sont pas volontairement ternis non seulement pour décourager ceux qui aimeraient dépenser plus mais aussi pour mieux faire avaler la pilule de programmes d’austérité. Ceux-ci, s’ils devaient être mis en œuvre l’an prochain risqueraient d’étouffer la reprise et pourraient prétériter la croissance à long terme de la Suisse si des coupes étaient faites dans des domaines vitaux pour la compétitivité à long terme de la Suisse.
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